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Réinitialiser le formulaire

Section III - Attestation et Renseignements supplémentaires

Information générale

Le soumissionnaire est une coentreprise

Le soumissionnaire n'est pas une coentreprise

Nº de la demande Nom légal du soumissionnaire Nº d'entreprise - approvisionnement (NEA)

Adresse du soumissionnaire Nom de la personne ressource

Numéro de téléphone (Personne ressource) Courriel (Personne ressource) Lois applicables

1. Attestations

     Attestation exigées avec la soumission

Les soumissionnaires doivent fournir les attestations suivantes dûment remplies avec leur soumission.

Disposition relatives à l'intégrité - déclaration de condamnation à une infraction

Conformément à la Politique d'inadmissibilité et de suspension, le soumissionnaire doit présenter avec sa soumission la documentation 

exigée, s'il y a lieu, afin que sa soumission ne soit pas rejetée du processus d'approvisionnement.

     Attestations préalables à l'attribution du contrat et renseignements supplémentaires

Les attestations énumérées ci-dessous devraient être remplies et fournies avec la soumission mais elles peuvent être fournies plus tard. 

Si des attestations ne sont pas remplies et fournies tel que demandé, l'autorité contractante informera le soumissionnaire du délai à 

l'intérieur duquel les renseignements doivent être fournis. À défaut de fournir les attestations énumérées ci-dessous dans le délai prévu, 

la soumission sera déclarée non recevable.
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Dispositions relatives à l'intégrité - documentation exigée

Conformément à la Politique d'inadmissibilité et de suspension, le soumissionnaire doit présenter la documentation exigée, s'il y a lieu, 

afin que sa soumission ne soit pas rejetée du processus d'approvisionnement.

Conformément à l'article 17 de la Politique d'inadmissibilité et de suspension, tous les fournisseurs, peu importe leur situation au titre de 

la politique, doivent présenter les renseignements ci-dessous au moment de prendre part à un processus d’approvisionnement ou à une 

transaction immobilière: les fournisseurs constitués en personne morale, y compris ceux qui présentent une soumission à titre de 

coentreprise, doivent fournir la liste complète des noms de tous les administrateurs actuels ou, dans le cas d’une entreprise privée, des 

propriétaires de la société; les fournisseurs soumissionnant à titre d’entreprise à propriétaire unique, y compris ceux soumissionnant en 

tant que coentreprise, doivent fournir la liste complète des noms de tous les propriétaires; les fournisseurs soumissionnant à titre de 

société en nom collectif n’ont pas à soumettre une liste de noms.

constitué en personne morale

une entreprise privée ou à propriétaire unique

une société en nom collectif

Le soumissionnaire est :

Programme de contrats fédéraux (PCF) pour l'équité en matière d'emploi (EME) - Attestations de soumission

En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que le soumissionnaire, et tout membre de la coentreprise si le 

soumissionnaire est une coentreprise, n'est pas nommé dans la liste des «soumissionnaires à admissibilité limitée du Programme de 

contrats fédéraux (PCF)» pour l'équité en matière d'emploi disponible au bas de la page du site Web d'Emploi et Développement social 

Canada (EDSC) - Travail.

Le Canada aura le droit de déclarer une soumission non recevable si le soumissionnaire, ou tout membre de la coentreprise si le 

soumissionnaire est une coentreprise, figure dans la liste des soumissionnaires à admissibilité limitée du Programme de contrats 

fédéraux au moment de l'attribution du contrat.  

Le Canada aura aussi le droit de résilier le contrat pour manquement si l'entrepreneur ou tout membre de la coentreprise si 

l'entrepreneur est une coentreprise, figure dans la liste des soumissionnaire à admissibilité limitée du Programme de contrats fédéraux 

pendant la durée du contrat.

Le soumissionnaire doit fournir à l'autorité contractante l'annexe Programme de contrats fédéraux pour l'équité en matière d'emploi - 

Attestation remplie avant l'attribution du contrat. Si le soumissionnaire est une coentreprise, il doit fournir à l'autorité contractante 

l'annexe Programme de contrats fédéraux pour l'équité en matière d'emploi - Attestation remplie pour chaque membre de la 

coentreprise.
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Programme de contrats fédéraux (PCF) pour l'équité en matière d'emploi (EME)

Je, soumissionnaire, en présentant les renseignements suivants à l'autorité contractante, atteste que les renseignements fournis sont 

exacts à la date indiquée ci-dessous. Les attestations fournies au Canada peuvent faire l'objet d'une vérification à tout moment. Je 

comprends que le Canada déclarera une soumission non recevable, ou un entrepreneur en situation de manquement, si une attestation 

est jugée fausse, que ce soit pendant la période d'évaluation des soumissions, ou pendant la durée du contrat. Le Canada aura le droit de 

demander des renseignements supplémentaires pour vérifier les attestations d'un soumissionnaire.  À défaut de répondre à toute 

demande ou exigence imposée par le Canada, la soumission peut être déclarée non recevable ou constituer un manquement aux termes 

du contrat. 

Pour obtenir de plus amples renseignements sur le Programme de contrats fédéraux pour l'équité en matière d'emploi, visitez le site 

Web d'Emploi et Développement social Canada (EDSC) - Travail. 

Date (Si le champs est vide, la date sera considérée comme la date de clôture de la demande de soumissions.)

Cochez l'une des déclarations suivantes : 

Le soumissionnaire atteste qu'il n'a aucun effectif au Canada.

Le soumissionnaire atteste qu'il est un employeur du secteur public.

Le soumissionnaire atteste qu'il est un employeur sous réglementation fédérale, en vertu de la Loi sur l'équité en matière d'emploi.

Le soumissionnaire atteste qu'il a un effectif combiné de moins de 100 employés permanents à temps plein et/ou permanents à

temps partiel au Canada.





Signature :


